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Conseil d’Administration du CCAS de la Ville de Dole 

Séance du 23 janvier 2023 

Hôtel d’Agglomération – 17h15 
 

 

 
Le Conseil d’Administration du CCAS de la Ville de Dole s’est réuni le lundi 23 janvier 2023 à 17h15, 
salle de réunion du 3ème étage de l’Hôtel d’Agglomération, sur la convocation de Mme Frédérike DRAY, 
Vice-présidente du CCAS. 
Conformément au règlement intérieur du Conseil d’Administration du CCAS, article 17, et en l’absence 
de la Directrice du CCAS, M. Laurent CONREUX, responsable administratif, assure le secrétariat de 
séance. 
 
Nbre de membres du C.A. en exercice : 17 
Nbre de membres présents   : 14 
Nbre de procurations :    : 03 
Nbre de membres votants  : 17 
Date de convocation :   17 janvier 2023 
Date de publication :   31 janvier 2023 
 

Conseillers présents : 
Mmes ANTOINE Patricia, CRETIN-MAITENAZ Blandine, DRAY Frédérike, GIROD Isabelle, 
GRUET Justine, DEJEUX Jacqueline, GRAVIER Maria-Del-Mar, NICOLET Joëlle 
MM CUINET Jean-Pierre, GOMET Nicolas, CIGLIA Fabrice, MOUGIN Alain, PANIER Yves, 
POIROT Guy 

 

Excusés avec procuration de vote :  
Mme BUSSIERE Pierrette à M. PANIER Yves 
M. DRUET Timothée à M. GOMET Nicolas 
M. GAGNOUX Jean-Baptiste à Mme DRAY Frédérike 
 

N° 

délibération 
Intitulé de la délibération Décision 

 
Procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 12 

décembre 2022 
APPROUVÉ 

 
Communication des décisions prises par Mme la Vice-présidente 
dans le cadre sa délégation de pouvoirs 

PREND ACTE 

23.01.23.01 Rapport d’Orientation Budgétaire 
APPROUVÉ moins 2 
absentions 

23.01.23.02 
Tarifs 2023 : Montants des redevances dans la résidence 
autonomie des Paters 

APPROUVÉ 

23.01.23.03 
Revalorisation des aides sociales facultatives pour les résidents du 
Val d’Amour reloger au Paters – année 2023 

APPROUVÉ 

23.01.23.04 
Fermeture de la résidence du Val d’Amour et renouvellement des 
autorisations pour la résidence autonomie des Paters 

APPROUVÉ 

23.01.23.05 
Nouveaux contrats de séjour et règlement de fonctionnement pour 
la résidence autonomie des Paters 

APPROUVÉ 

23.01.23.06 
Facturation des dégradations et perte de matériel de 
téléassistance pour les résidents des Paters 

APPROUVÉ 

23.01.23.07 
Tarifs 2023 pour participation aux activités des personnes non 
résidentes au foyer des Paters 

APPROUVÉ 

23.01.23.08 
Mise à disposition d’un nouveau local pour des activités diverses 
dans la résidence autonomie des Paters – actualisation des tarifs 

APPROUVÉ moins 1 
contre et 1 abstention 

 
Fait à Dole, le 23 janvier 2023 


